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ARRETE MUNICIPAL

Le Maire de la Commune de MONTAUROUX,

- VU l'article L 2212-22 du Code Général des Collectivités T erritoriales,
- VU le Code la Voirie Routiere,

- VU le Code de la Route,

Considérant la création du Parking la Fontaine dont l'accés est effectué par la rue Barri,
ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules, automobiles et motocycles est interdit sur toute la
longueur et des deux cdtés de la rue Bari.

ARTICLE 2 : Monsieur le Secrétaire Général et Messieurs les Agents de la Police Municipale sont
chargés de l'exécution du présent arrété,

Copie sera adressée & la Brigade de Gendarmerie de FAYENCE.

Fait A MONTAUROUX, le 24 juin 1999
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